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2ème message important du Proviseur relatif aux dispositions prises pour le 

jeudi 8 et vendredi 9 février 2018.  
 

Un nouvel arrêté préfectoral (voir fichier pdf joint) , interdit les transports scolaires 

jeudi 8 et vendredi 9 février 2018. 

 

 Cette interdiction est rendue nécessaire pour éviter tout risque d’accident en raison 

de la neige et des risques importants de verglas compte tenu des températures 

négatives attendues. 

 

M. le Préfet de la Région Ile de France recommande aux automobilistes de ne pas 

utiliser leurs véhicules et de rester chez eux, pour permettre aux services de pouvoir 

dégager les routes. 

 

Par conséquent, je demande instamment aux parents d’élèves de ne pas se déplacer 

pour conduire leurs enfants au lycée.  

 

Je remercie l’ensemble des parents d’élèves d’avoir pris en compte mon premier 

message (seuls deux élèves se sont présentés au lycée ce matin par défaut 

d’informations). 

 

Un service d’accueil sera organisé au lycée pour des élèves qui se présenteraient 

mais  

 il n’y aura pas cours au lycée jeudi 8 et vendredi 9 février 2018, 

  il n’y a pas de restauration au lycée jeudi 8 et vendredi 9 février 2018 

(une remise d’ordre sera effectuée) 

 

Je demande aux élèves, leurs familles, aux personnels de l’établissement de ne 

prendre aucun risque sur les routes, de respecter les consignes préfectorales et 

celles ci-dessus, dans la mesure du possible. 

 

De nouvelles informations sur la suite des évènements  climatiques vous seront 

donnés au fur et à mesure que nous en aurons connaissance, par le biais du site du 

lycée, de vie scolaire.fr , de twitter (merci de les consulter régulièrement). 

 

La commission permanente et le conseil d’administration prévus jeudi 8 février 

sont reportés respectivement au mardi 6 et jeudi 8 mars 2018. 

 

La semaine banalisée de bac blanc et de devoirs sur table organisée la semaine 

prochaine est maintenue jusqu’à nouvel ordre (les élèves doivent profiter de 

ces jours sans classe pour réviser à la maison !). 

 

J’espère que ces dispositions, prises pour éviter tout accident, ne vous 

occasionneront pas trop de gêne. 

 

Je vous remercie de votre compréhension. 

 
Le Proviseur 

 

Eric Mansencal   
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